
>> LLEE  TTRRAAVVAAIILL  DDEE  LLAA  PPOOLLIICCEE
EENN  QQUUEESSTTIIOONN

Créée en 2000, la Commission nationale de déon-
tologie de la sécurité (CNDS) a pour attribution de
“veiller au respect de la déontologie par les per-
sonnes exerçant des activités de sécurité sur le
territoire français”. Davantage saisie que les
années précédentes (108 dossiers contre 97 en
2004 et 70 en 2003), la Commission relève, dans
son rapport annuel 2005, un certain nombre de
dysfonctionnements policiers : 11.. mmééccoonnnnaaiissssaann--
ccee  ddeess  rrèègglleess  ddee  llaa  pprrooccéédduurree  ppéénnaallee ; 22.. iinnssuuffffii--
ssaannccee  eenn  eennccaaddrreemmeenntt  de certaines unités spé-
cialisées, comme les brigades anticriminalité ;
33.. uussaaggee  ddiissccuuttaabbllee  ddeess  ggaazz  iinnccaappaacciittaannttss ;
44.. pprraattiiqquueess  ddiissccrriimmiinnaattooiirreess. À noter que, entre
2001 et 2004, la moitié des affaires ayant fait
l’objet d’un manquement à la déontologie mettait
déjà en évidence une discrimination. 
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/
BRP/064000325/0000.pdf

>> RRIISSQQUUEE  DDEE  TTAASSSSEEMMEENNTT
DDEE  LL’’IIMMMMOOBBIILLIIEERR  EENN  22000077

Selon les hypothèses du BIPE, 22000077  sseerraa  llaa  pprree--
mmiièèrree  aannnnééee  ddee  ttaasssseemmeenntt  ddeess  mmiisseess  eenn  cchhaannttiieerr
ddee  llooggeemmeennttss  aapprrèèss  4400  %%  ddee  hhaauussssee  ccuummuullééee
ddeeppuuiiss  22000022, sous l’effet conjugué de la hausse
des prix, de la remontée progressive des taux
d’intérêt et d’une moindre pression démogra-
phique. La croissance du non-résidentiel neuf
pourrait également connaître un léger ralentisse-
ment dans un contexte de croissance molle de
l’investissement. Les forts investissements
publics dans l’immobilier ne se font pas au détri-
ment des investissements de VRD (voirie et
réseaux divers) au sein des budgets publics. La
période préélectorale (municipales de 2008) et
l’avancement des grands chantiers maintiendront
une progression des travaux publics (+ 3,3 % net-
tement supérieure à celle du bâtiment (+ 0,7 %).
Source : BIPE, Tableau de bord construction,
France, Perspectives 2006-2007
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LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  SSUURR  LLEESS  RRÉÉSSEEAAUUXX
DD’’ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ

La structure actuelle des réseaux de transport
d’électricité n’est pas adaptée aux innovations
du secteur, en particulier au pphhéénnoommèènnee  ccrrooiiss--
ssaanntt  ddee  ““pprroodduuccttiioonn  ddiissttrriibbuuééee”” entre des types
et des sites de plus en plus variés et dispersés
(barrages hydroélectriques, usines marémotri-
ces, centrales nucléaires, ensembles d’éolien-
nes, etc.). Soutenue par la Commission euro-
péenne, la plateforme technologique SmartGrids

réunit donc des représentants de la recherche,
de l’industrie, de la distribution et des autorités
de réglementation, pour réfléchir à l’adéquation
entre la production et les besoins. Les “techno-
logies diffusantes” (systèmes de stockage,
convertisseurs électroniques de puissance,
matériaux supraconducteurs, etc.) ont été déter-
minées comme prioritaires lors de la réunion du
6 avril. En ligne de mire, le développement des
sources d’énergie renouvelable et la fiabilité de
l’approvisionnement à moindre coût à l’horizon
2020 et au-delà.
http://europa.eu.int/comm/research/energy/-
index_en.htm

http://europa.eu.int/comm/research/energy/index_en.htm
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/064000325/0000.pdf


>> PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS
SSUURR  LLAA  CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN  UUNNIIOONN
EEUURROOPPÉÉEENNNNEE//ÉÉTTAATTSS//RRÉÉGGIIOONNSS

Le 4 avril, lors d’une rencontre entre l’Assemblée
des Régions d’Europe et la Commissaire en char-
ge de la politique régionale, Danuta Hübner, un
appel a été lancé pour que s’intensifient les efforts
de coopération entre l’Union européenne, les
États et les régions selon le “principe du partena-
riat”. La question des gains d’efficacité et de
transparence attendus d’une gestion plus décen-
tralisée des fonds européens a rejoint celle des
perspectives d’application au 1er janvier 2007 du
règlement portant création du FFoonnddss  eeuurrooppééeenn
dd’’aajjuusstteemmeenntt  àà  llaa  mmoonnddiiaalliissaattiioonn (FEM). Il a été
proposé, à ce titre, que le FEM ssooiitt  ggéérréé  ddee  llaa
mmêêmmee  mmaanniièèrree  qquuee  llee  FFEEDDEERR (Fonds européen de
développement régional), c’est-à-dire au niveau
des régions plutôt que des États.

>> DDRROOIITT  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  ::
LLAA  CCOOUURR  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  DDEE  JJUUSSTTIICCEE
SS’’OOPPPPOOSSEE  ÀÀ  LLAA  ““VVEENNTTEE
DDEESS  CCOONNGGÉÉSS””

Dans un arrêt du 6 avril 2006, la CEJ a déterminé
que le congé minimal annuel payé de quatre
semaines de vacances par an ne peut pas être
remplacé par une indemnité financière, même s’il
est reporté à l’année suivante, “sauf en cas de fin
de relation de travail” (article 7 de la directive
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européenne sur le temps de travail). La CEJ a
suivi l’argument selon lequel uunnee  tteellllee  iinnddeemmnniittéé
eennccoouurraaggeeaaiitt  lleess  eemmppllooyyééss  àà  nnee  ppaass  pprreennddrree  llee
ccoonnggéé  aauuqquueell  iillss  oonntt  ddrrooiitt  ssuurr  llee  ppllaann  jjuurriiddiiqquuee. La
Cour s’était déjà prononcée contre le système bri-
tannique dit de rolled-up holiday pay (paiement
du congé annuel inclus dans le salaire horaire ou
journalier), indiquant qu’il était contraire à la direc-
tive relative au temps de travail.

>> SSUUCCCCÈÈSS  DDUU  LLAANNCCEEMMEENNTT
DDUU  DDOOMMAAIINNEE  EENN  ““..EEUU””  PPOOUURR
LLEESS  PPAARRTTIICCUULLIIEERRSS  EEUURROOPPÉÉEENNSS

Ouvert le 7 avril à 11 h du matin aux particuliers,
le site d’enregistrement des noms de domaine
Internet en “.eu” a reçu près d’un demi million de
demandes en trois heures. Ce succès a paralysé
une bonne partie d’EURid (European Registry of
Internet Domain Names), qui éprouvait déjà des
difficultés à gérer le succès de la pré-ouverture du
“.eu” aux entreprises et organismes publics
(343 341 demandes avaient été reçues depuis le
7 décembre 2005, et seulement 24 676 domaines
étaient effectivement en place au 6 avril 2006). À
l’heure où l’on cherche à construire l’Europe “par
le bas”, ces chiffres constituent uunn  iinnddiiccaatteeuurr
ppoossiittiiff  ddee  llaa  tteennddaannccee  ddeess  iinnddiivviidduuss  àà  ccrrooiirree  eenn
ll’’iiddeennttiittéé  eeuurrooppééeennnnee. L’extension “.eu” pourrait
constituer une alternative aux 40 millions de sites
en “.com”.
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dans les années 1990, pays aujourd’hui leaders
mondiaux du secteur avec respectivement 1 444
(33 % du total mondial) et 472 entreprises. Si
des différences régionales existent – la Californie
et le Massachusetts aux États-Unis, l’Ontario et
le Québec au Canada – les modalités de regrou-
pement sont similaires : forte concentration de
recherche, structure publique adaptée, universi-
tés et instituts. Alors que llee  sseecctteeuurr,,  aauuxx  ÉÉttaattss--
UUnniiss,,  sseerraa  rreennttaabbllee  pprroobbaabblleemmeenntt  ddèèss  22000088,,  iill
eennrreeggiissttrree  uunn  rreettaarrdd  aauu  CCaannaaddaa en dépit de la
propension de ce pays à faire naître de nouvel-
les entreprises (coûts de main-d’œuvre faibles,
compétences, incitations, etc.). Les entreprises
canadiennes peinent en effet à passer au stade
d’acteur économique international, et ce pour
plusieurs raisons : disproportion importante
entre le nombre d’entreprises et les fonds dispo-
nibles, besoins de financement importants pour
réussir notamment des commercialisations sur
la base d’autorisation sur les marchés US et
européens.
Source : http://cepea.cerium.ca/article350.html
chaire d’études politiques et économiques améri-
caines de l’université de Montréal

>> RRÉÉSSEERRVVEE  MMIILLIITTAAIIRREE  ::
LL’’EEXXEEMMPPLLEE  DDEESS  ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS

Le Sénat français a adopté le 4 avril la loi sur les
réserves militaires, qui doit permettre de disposer
en 2012 d’une force de 94 050 réservistes comme
de faciliter leur emploi en opération. La National
Guard américaine reste à cet égard une réfé-
rence : près de 70 % de ses 336 000 soldats ont
été déployés en Irak ou en Afghanistan depuis
2001. Leurs compétences civiles leur ont permis
de mener à bien des missions de sécurisation. Ce
fort taux d’activité a cependant un inconvénient :
llaa  NNaattiioonnaall  GGuuaarrdd  nn’’eesstt  pplluuss  eenn  mmeessuurree  dd’’aappppoorrtteerr
ssoonn  aaiiddee  ddaannss  lleess  ÉÉttaattss  ffééddéérrééss  ddoonntt  lleess  ssoollddaattss
ddééppeennddeenntt. Ce fut le cas en Louisiane après le
passage de l’ouragan “Katrina”, plus de la moitié
du contingent régional étant en Irak.

>> BBIIOOTTEECCHHNNOOLLOOGGIIEESS  EENN  AAMMÉÉRRIIQQUUEE
DDUU  NNOORRDD  ::  UUNNEE  PPÉÉRRIIOODDEE  CCHHAARRNNIIÈÈRREE

L’industrie des biotechnologies est apparue aux
États-Unis dans les années 1970 et au Canada

http://cepea.cerium.ca/article350.html
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>> LLIIBBRREE--ÉÉCCHHAANNGGEE,,  LLEESS  ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS
MMAAUUVVAAIISS  ÉÉLLÈÈVVEESS  ““AASS  UUSSUUAALL””

Le dernier examen par l’OMC de la politique com-
merciale américaine confirme que les États-Unis
ont une approche mercantiliste du commerce
international. Offensifs sur les demandes d’ouver-
ture des marchés et promoteurs du multilatéralis-
me, les États-Unis maintiennent, dans le même
temps, uunnee  pprrootteeccttiioonn  cciibbllééee  ccoonnttrraaiiggnnaannttee et
multiplient les accords bilatéraux qui s’accompa-
gnent souvent de règles aux visées protectionnis-
tes. La loi sur le commerce extérieur de 2002
accroît encore les obligations règlementaires
envers les importateurs alors que le coût des nor-

mes techniques et sanitaires est élevé. Des pics
tarifaires (pouvant aller jusqu’à 350 % du droit de
douane ad valorem) demeurent sur les produits
sensibles (produits agricoles, chaussures, acier,
etc.), 274 mesures antidumping étaient en
vigueur en juin 2005 et des accords d’autolimita-
tion pour les vêtements ont été négociés avec la
Chine. Enfin, les États-Unis sont llee  sseeuull  mmeemmbbrree
ddee  ll’’OOMMCC  àà  nnee  ppaass  ssoouutteenniirr  ““llaa  pprrooppoossiittiioonn  ddeess
QQuuaattrree” sur le coton qui permettrait d’accélérer le
démantèlement de la protection dans ce secteur
au profit des pays les plus pauvres.
Source : Examen des politiques commerciales,
États-Unis, OMC, 15/02/06, http://www.wto.org/
french/tratop_f/tpr_f/s160-0_f.doc
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>> LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEE  TTAABBAAGGIISSMMEE  ::
UUNNEE  PPRRIIOORRIITTÉÉ  DDEE  SSAANNTTÉÉ  PPUUBBLLIIQQUUEE
MMOONNDDIIAALLEE

Le récent débat en France, sur l’opportunité
d’interdire totalement l’usage du tabac dans les
lieux publics, s’inscrit dans un contexte de lutte
renforcée contre le tabagisme qui constitue
aujourd’hui une priorité largement partagée au
plan international.

Le tabac est llaa  sseeccoonnddee  ccaauussee  ddee  mmoorrttaalliittéé  ddaannss
llee  mmoonnddee (5 millions de décès par an, 1 décès sur
10 pour les adultes). Au vu des tendances pas-
sées et actuelles de consommation, llee  nnoommbbrree  ddee
mmoorrttss  lliiééeess  aauu  ttaabbaacc  rriissqquuee  dd’’êêttrree  mmuullttiipplliiéé  ppaarr
ddeeuuxx  àà  ll’’hhoorriizzoonn  22002255. Le tabagisme a aussi un
coût social important, qu’on le mesure en termes
de prise en charge des malades, de dégradation
de l’état de santé des travailleurs ou d’aggra-
vation de la pauvreté dans les pays les moins
avancés. 

La politique de lutte contre le tabagisme menée
dans de nombreux pays s’inscrit aujourd’hui dans
un cadre multilatéral. Elle fait ainsi l’objet de dis-
cussions au sein de la Conférence des Parties
chargée de veiller à l’application de llaa ccoonnvveennttiioonn--
ccaaddrree  ddee  ll’’OOMMSS  ppoouurr  llaa  lluuttttee  aannttiittaabbaacc (World
Health Organisation Framework Convention on
Tobacco Control). Adoptée en mai 2003 et entrée
en vigueur le 27 février 2005, cette convention a
déjà été rraattiiffiiééee  ppaarr  pplluuss  ddee  110000  ppaayyss  ddoonntt  llaa
FFrraannccee, sur les 170 pays participants. Elle com-
porte des directives sur les prix du tabac et l’aug-
mentation des taxes, la publicité et le parrainage,
la vente aux mineurs, l’étiquetage, le commerce
illicite et le tabagisme passif. La Conférence des
Parties supervise, contrôle et évalue les progrès
réalisés dans les États parties à la Convention. En

février 2007, ces derniers devront lui soumettre
un rapport spécifiant les mesures prises pour
satisfaire leurs engagements. 

En France, le tabac reste la première cause de
mortalité évitable (66 000 décès annuels directe-
ment ou indirectement imputables à son usage).
Le Baromètre santé 2005 de l’Institut national de
prévention et d’éducation pour la santé (INPES,
enquête menée régulièrement sur les comporte-
ments et perceptions en matière de santé de la
population française), récemment publié, établit
uunnee  ccoorrrrééllaattiioonn  ppoossiittiivvee  eennttrree  lleess  hhaabbiittuuddeess  ddee
ccoonnssoommmmaattiioonn  ddee  ttaabbaacc,,  lleess  ppoolliittiiqquueess  ppuubblliiqquueess
eett  lleess  ccaammppaaggnneess  ddee  pprréévveennttiioonn des années
récentes. Certaines mesures ont été prises dans
le cadre du “plan cancer” de 2003 : les hausses
des prix fortes et répétées jusqu’en janvier 2004,
l’interdiction de vente aux moins de 16 ans, les
nouveaux avertissements sanitaires sur les
emballages, l’interdiction totale de fumer dans les
TGV. Le plan gouvernemental de lutte contre les
drogues illicites, le tabac et l’alcool 2004-2008,
les campagnes de publicité de l’INPES et du
CNCT (Comité national contre le tabagisme) ou
encore la mise en place d’une ligne d’aide à
l’arrêt Tabac-Info-Service s’inscrivent dans la
même lignée.

LLaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddee  ttaabbaacc  ccoonnttiinnuuee  aaiinnssii  ssaa
ddééccrrooiissssaannccee : 29,9 % des 12-75 ans déclarent
fumer ne serait-ce qu’occasionnellement en
2005 contre 33,1 % en 2000. Cette baisse
concerne principalement les deux cibles priori-
taires visées par les actions publiques : les fem-
mes (de 29,8 % à 26,5 %) et les jeunes de 12 à
15 ans (de 14,4 % à 8,6 %). En tête des pays
européens à la fin des années 1990, la consom-
mation des jeunes Français se situe aujourd’hui
dans la moyenne. Le tabagisme des hommes est
également en recul (- 9 %) mais reste supérieur à
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celui des femmes (33,3 % contre 26,6 %). En
revanche, la baisse touche très peu les gros
fumeurs qui sont aussi nombreux qu’avant. Parmi
les fumeurs actuels, six sur dix ont cependant
envie d’arrêter (autant qu’en 2000). Les ventes de
cigarettes en France sont passées de
83,7 milliards d’unités en 1999 à 55 milliards en
2004 (- 34 %). On assiste cependant à uunn  pphhéénnoo--
mmèènnee  ddee  ssuubbssttiittuuttiioonn  ppaarrttiieellllee  eennttrree  pprroodduuiittss  ddéérrii--
vvééss  dduu  ttaabbaacc (augmentation de plus de 25 % en
quatre ans des ventes de tabac à rouler). 91,8 %
des Français déclarent être bien informés sur le
tabac. Sept personnes sur dix parmi les 12-75 ans
continuent d’être gênées par la fumée des autres.

Dans la panoplie des mesures de lutte contre le
tabagisme, llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  nnoonn--ffuummeeuurrss  eett  ll’’aaii--
ddee  aauu  sseevvrraaggee  ssoonntt  ssaannss  ddoouuttee  aauujjoouurrdd’’hhuuii  lleess
ddeeuuxx  aaxxeess  àà  rreennffoorrcceerr  ddaannss  llaa  ssttrraattééggiiee  ffrraannççaaiissee.

En ce qui concerne la lutte contre le tabagisme
passif, notamment sur le lieu de travail, il s’agit de
reprendre un combat mené depuis plusieurs
décennies, par intermittence. Un récent sondage
Ifop indique que 5566  %%  ddeess  FFrraannççaaiiss  ssoonntt  ffaavvoorraa--
bblleess  àà  uunnee  iinntteerrddiiccttiioonn  ttoottaallee  ddee  ffuummeerr  ddaannss  ttoouuss
lleess  lliieeuuxx  ppuubblliiccss  ssaannss  eexxcceeppttiioonn, tandis que 27 %
préféreraient que les cafés, restaurants et salles
de spectacle soient exemptés de cette interdic-
tion. 17 % demeurent opposés à une interdiction
totale de fumer dans les lieux publics. Si les
fumeurs sont majoritairement favorables (41 %) à
cette interdiction partielle, seuls 31 % d’entre eux
se prononcent pour une interdiction totale. Les
non fumeurs sont à 66 % favorables à l’interdic-
tion totale, seuls 22 % souhaitent une exception
pour les cafés et restaurants.
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es >> EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  SSUUPPÉÉRRIIEEUURR
EETT  CCOOMMPPÉÉTTIITTIIVVIITTÉÉ
DDEE  LL’’UUNNIIOONN  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE

Lors d’un discours prononcé le 3 avril dernier à
l’université d’Oxford, le Commissaire à l’Éducation,
Ján Figel’, a recommandé trois grandes réformes
de l’enseignement supérieur pour libérer le poten-
tiel des universités en termes d’innovation et de
compétitivité : gestion professionnelle et oouuvveerrttuurree
àà  ll’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  pprriivvéé  ddeess  uunniivveerrssiittééss,,  hhaarrmmoonnii--
ssaattiioonn  eeuurrooppééeennnnee  vvooiirree  mmoonnddiiaallee  ddeess  qquuaalliiffiiccaa--
ttiioonnss  uunniivveerrssiittaaiirreess, et unité du système universitai-
re européen autour du futur Conseil européen de la
recherche et de l’Institut européen de technologie.
Source : ENQA – European Association for
Quality Assurance in Higher Education,
http://www.enqa.net

>> SSUUZZAANNNNEE  BBEERRGGEERR,,
““MMAADDEE  IINN  MMOONNDDEE,,  LLEESS  NNOOUUVVEELLLLEESS
FFRROONNTTIIÈÈRREESS  DDEE  LL’’ÉÉCCOONNOOMMIIEE
MMOONNDDIIAALLEE””,,  SSEEUUIILL,,  22000066,,  335588  pp..

Suzanne Berger, politiste au Massachusetts
Institute of Technology et son équipe ont intervie-
wé, sur la période 2000-2005, 500 entreprises

d’Amérique du Nord, d’Asie et d’Europe très
exposées à la concurrence internationale, l’ob-
jectif étant, entre autres, de ddéémmeennttiirr  llee  ccaarraaccttèèrree
iinnéélluuccttaabbllee  pprrêêttéé  aauuxx  ssttrraattééggiieess  ddee  ddééllooccaalliissaattiioonn,
dont l’enquête atteste que le coût réel est systé-
matiquement sous-estimé. L’auteure montre, en
revisitant le concept de division internationale du
travail et des processus productifs, que les stra-
tégies gagnantes à long terme sont celles qui
consistent à choisir en temps utile de se spécia-
liser sur une “fonction” en mobilisant, dans l’héri-
tage de l’entreprise, des ressources distinctives
qui vont lui permettre de se constituer un avan-
tage compétitif. L’enquête indique également
qu’externaliser pour rationaliser peut nuire à l’in-
novation. Elle plaide donc en faveur du maintien
dans l’entreprise de capacités excédentaires, en
termes de recherche et d’activités connexes
notamment, qui sont une condition nécessaire
pour s’ajuster de manière réactive aux nouvelles
formes de concurrence. “Réussir, c’est choisir”
conclut Suzanne Berger.

http://www.enqa.net/

